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ANNEXES SANITAIRES

ALIMENTATION EN EAU POTABLE

1. RESSOURCES EAU POTABLE & CONDITIONS ACTUELLES DE DESSERTE

La commune est, pour son alimentation en eau potable, rattachée à la Communauté
d’Agglomération de Forbach Porte de France.

1.1. Le village de FOLKLING

Le village de FOLKLING dispose d’un réseau d’eau potable datant de 1962.

L’alimentation s’effectue depuis le réservoir enterré de 900 m3 situé sur le ban de
Théding, par une conduite de refoulement de diamètre nominal de 250 mm.

L’installation appartient à la Communauté d’Agglomération de Forbach Porte de
France et est affermée par VEOLIA Eau.

Il existe également une station de pompage située dans la vallée du Morsbach à
FOLKLING, déclarée d’utilité publique par arrêté préfectoral du 13 janvier 1994. Le
diamètre nominal de la conduite est de 250 mm.

1.2. Le hameau de GAUBIVING

Le hameau de GAUBIVING est pourvu d’un réseau d’eau potable datant de 1962.

L’alimentation est réalisée à partir des 2 réservoirs du Kelsberg de 1 000 m3 chacun,
par une conduite de diamètre nominal de 200 mm.

L’installation appartient à la Communauté d’Agglomération de Forbach Porte de
France et est affermée par la Compagnie Générale des Eaux.

Des projets d’extension et de rénovation sont à l’étude.

L’augmentation de population engendrée par l’ouverture à l’urbanisation de nouvelles
zones 1AU et 2AU n’entraînera pas de problème de desserte en eau potable.

2. PROTECTION INCENDIE

Le réseau de distribution d’eau assure la protection incendie. Celle-ci est
correctement assurée par 26 poteaux incendie et points d’eau. Néanmoins, sept
poteaux présentent des débits trop faibles.

Le centre de secours le plus proche est localisé à Forbach.
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3. QUALITE DS EAUX DISTRIBUEES

Suite au nettoyage de l’ensemble du réseau de la Communauté d’Agglomération
entre 1999 et 2001, l’eau distribuée aux habitants est reconnue d’excellente qualité
bactériologique selon les relevés effectués par la D.D.A.S.S., et en dessous des
valeurs limites réglementaires pour les paramètres physicochimiques en relation
avec la structure naturelle des eaux. Quant à la dureté de l’eau, elle est descendue à
30 °, au lieu de 55 ° avant nettoyage.

ASSAINISSEMENT

Le réseau sur la commune est un réseau unitaire.

FOLKLING dispose de sa propre station d’épuration située dans la vallée du
Morsbach. Créée il y a une quinzaine d’années, elle possède une capacité de
traitement des eaux usées de 1 200 habitants.

GAUBIVING est pour sa part connecté à la station intercommunale de Kerbach,
créée il y a une dizaine d’années et située au lieu-dit du Moulin-Neuf.

L’assainissement des eaux relève de la compétence de la Communauté
d’Agglomération de Forbach Porte de France.

Le zonage d’assainissement est en cours d’élaboration.

COLLECTE ET TRAITEMENT DES ORDURES MÉNAGÈRES

Le ramassage des ordures ménagères est assuré par la Communauté
d’Agglomération à fréquence d’une fois par semaine.

L’ensemble des déchets sont acheminés vers le centre de transfert de Forbach-
Marienau. Le site appartient au Syndicat Mixte de Transport et de Traitement des
déchets de Moselle-Est et l’exploitation est confiée depuis le 1er octobre 2005 à la
Régie ECOTRI

Les ordures ménagères sont ensuite enfouis au centre de stockage des déchets
ultimes situé à Aboncourt.

La collecte des emballages recyclables  (bouteilles en plastique, carton, boîtes
métalliques, aérosols, briques alimentaires)_est effectuée en porte-à-porte auprès de
toute la population au moyen de sacs transparents. Depuis le 1er janvier 2007, les
papiers, journaux, revues, magazines sont également collectés dans les sacs jaunes.
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Le ramassage des ordures ménagères triées a lieu une fois par semaine (le
mercredi).

Les déchets issus du tri sont orientés vers le centre de tri manuel de Saint-Avold.

Sur la commune de Folkling en 2004, le tri sélectif a permis la récupération de
27,37 kg/habitant pour le papier, 32,78 kg/habitant pour le verre et 20,94 kg/habitant
pour les emballages recyclables.

À noter qu’il existe une décharge pour les matériaux inertes et les déchets verts sur
le ban communal de Folkling.

Une déchetterie intercommunale a été ouverte en octobre 1999 à Behren-lès-
forbach, route de GAUBIVING. Elle est réservée pour l’instant à quelques communes
avoisinantes dont FOLKLING-GAUBIVING. Gratuit pour les particuliers, son accès
est payant pour les artisans.


